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DEMANDE D’APPROBATION DU PLAN D’APPROVISIONNEMENT 2023-2032 
DU DISTRIBUTEUR 

Dossier R-4210-2022 
 

Question 1 

Référence : 

(i) R-4210-2022, pièce HQD-2, document 2, p. 47 de 48. 
(ii) R-4210-2022, pièce HQD-4, document 1.1, p. 16. 

Préambule : 

(i) 
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(ii) 

 

Question : 

1.1 Veuillez ajouter le mois de janvier 2023 minimalement et également, si possible, le 
mois de février 2023 au tableau R-3.1 pour la puissance appelée en MW ayant été 
déposé dans le cadre de la réponse à la DDR 1 – 3.1 de la Régie. 

Question 2 

Référence : 

(i) R-4210-2022, pièce HQD-2, document 3, p. 18 de 78. 
(ii) R-4210-2022, pièce HQD-4, document 1.1 p. 18 de 59. 
Préambule : 

(i) 
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(ii) 

 

Question : 

2.1 Pour les mois de novembre 2022, décembre 2022, janvier 2023 et février 2023 (si 
possible pour ce dernier), veuillez indiquer le nombre d’heures utilisées par le 
Distributeur comme outil de gestion de la puissance des catégories tarifaires au 
service non ferme CB en distinguant, comme pour la réponse en référence, les 
réseaux municipaux et le réseau intégré. 

Voici un exemple du type de tableau à produire (ajuster au besoin avec 336 MW 
ou 319 MW) : 

Tarifs/MUN/RI Nov22 

(MW et 
heures) 

Dec22 

(MW et 
heures) 

Jan23 

(MW et 
heures) 

Fev23* 

(MW et 
heures) 

Total 

(MW et 
heures) 

RI-CB (MW) ? /116 MW     

RI-CB (H) ? /720 h     

MUN-CB (MW) ? /220 MW     

MUN-CB (H) ? /720 h     

Total (MW) ??/ 336 
MW 

    

Total (Heures) ??/720 ??/744 ??/744 ??/672 ??/2880 

*Si possible aussi pour février SVP, les réponses étant pour le 20 mars à 12h, nous comprenons qu’il soit 
possible que les données du mois de février ne soit pas disponibles. 

Question 3 

Référence : 

(i) R-4110-2019, pièce HQD-2, document 2, p. 57 de 58, repris en (ii) par la Régie 
avec encadré en rouge dans ses DDR. 

(ii) R-4210-2022, pièce HQD-2, document 2, p. 21 de 48, avec le tableau repris et 
encadré en rouge en (iv) par la Régie dans ses DDR. 
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(iii) R-4210-2022, pièce HQD-4, document 1.1, pp. 17 et 18 de 59. 

Préambule : 

(i) 

 

(ii) 
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(iii) 

 

 

Questions : 

3.1 Veuillez confirmer que la contribution/besoins à la pointe réelle des clients chaînes 
de bloc pour 2021-2022 au 30 mars 2022 était de 214 MW. 

3.2 Veuillez confirmer que votre prévision de la contribution/besoins à la pointe pour 
les années 2022-2023 (265 MW) et 2023-2024 (280 MW) dans le cadre de ce 
dossier est inchangée. 

3.3 Dans l’éventualité où la Régie jugeait que ses décisions antérieures devaient 
s’appliquer, soit l’attribution du 280 MW non octroyé à ce jour, pourriez-vous 
fournir, dans le cadre de ce dossier, vos prévisions de la ligne encadrée en rouge 
pour la puissance du tableau 5.3 en distinguant les sous-catégories réseaux 
municipaux et réseau intégré? 

Clarifiez dans la réponse que, à terme, à partir de 2027, les 300 MW dédiés + les 
210 + 40 pour les municipalités = 550 MW, mais que le dossier déposé considérerait 
seulement 336 + 280 = 616 MW, le cas échéant; corrigez nos interprétations au 
besoin afin d’avoir une valeur de référence commune au dossier, les 550 MW sont 
utilisés plus loin dans la DDR-Bitfarms 1.6.1 et 1.6.2 pour le moment). 
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Question 4 

Référence : 

(i) R-4045-2018, D-2021-148 Phase 3, pp. 21 et 23 de 47. 
(ii) R-4210-2022, HQD-4, document 1.1, p. 21 de 59, lignes 16 à 16 dans la réponse. 
Préambule : 

(i) 

 

 

 

 

 

(ii) 
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Question : 

4.1 Dans le contexte de la décision rendue relativement au bloc dédié et fixé à 300 MW 
pour les clients du réseau intégré d’une catégorie de client, en service non ferme, 
après plusieurs débats et analyses d’impacts potentiels sur la sécurité 
d’approvisionnement, est-ce que des blocs dédiés ou des services non fermes 
devraient être ou seront aussi réservés pour d’autres filières émergentes comme les 
chaînes de blocs, à titre d’exemple au dossier, les filières de l’hydrogène et des 
batteries seront-elles : 

 

a) soumises à un bloc dédié? 
b) en service non ferme? 

Question 5 

Référence : 

(i) R-4110-2019, HQD-2, document 2, page 13 de 58, lignes 1 à 8. 
(ii) Projet de Loi 2 adopté le 15 février 2023. 

Préambule : 

(i) 

 

(ii) 
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/adoption-du-projet-de-loi-no-2-
hausse-des-tarifs-dhydro-quebec-limitee-a-3-pour-les-quebecois-45784  

Question : 

5.1 Dans l’éventualité où le bloc dédié serait octroyé au complet (+270 MW dès 2024 
selon le complément de preuve HQD-2, document 3, page 19 de 78), pouvez-vous 
confirmer vos prévisions de ventes en TWh, sur une base annuelle, ainsi que les 
revenus associés aux tarifs de cette catégorie de client pour 2023-2024 en séparant 
les clients en réseau intégré et réseaux municipaux? (Utilisez les tarifs qui seront 
en vigueur au 1er avril 2023 en fonction des hausses du projet de Loi 2 adopté le 15 
février 2023 pour estimer les revenus associés.) 

https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/adoption-du-projet-de-loi-no-2-hausse-des-tarifs-dhydro-quebec-limitee-a-3-pour-les-quebecois-45784
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/adoption-du-projet-de-loi-no-2-hausse-des-tarifs-dhydro-quebec-limitee-a-3-pour-les-quebecois-45784
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Question 6 

Référence : 

(i) R-4210-2022, HQD-2, document 3, p. 18 de 78. 

Préambule : 

(i) 

 

Questions : 

6.1 En ce qui concerne le bloc de 300 MW du réseau intégré, veuillez confirmer que le 
service non ferme et le nombre d’heures disponibles de 300 heures par année, pour 
95% de la charge, donnent un outil de gestion de la puissance de l’ordre de 85 500 
MWh (0,085TWh) d’interruption, utilisable sur environ 12,5 jours équivalents en 
période de grands froids l’hiver. Sinon, veuillez corriger nos calculs et estimations 
pour le bloc de 300 MW au réseau intégré. 

6.2 En ce qui concerne le bloc de 250 MW des réseaux municipaux, veuillez confirmer 
que le service non ferme et le nombre d’heures disponibles de 100 heures par année, 
pour 95% de la charge, donnent un outil de gestion de la puissance de l’ordre de 23 
750 MWh (0,024TWh) d’interruption, soit environ 12,5 jours équivalents en 
période de grands froids. Sinon, veuillez corriger nos calculs et estimations pour le 
bloc aux municipalités. 

Question 7 

Référence : 

(i) R-4210-2022, HQD-2, document 3, p. 19 de 78. 
(ii) R-4210-2022, HQD-2, document 3, p. 13 de 78. 
(iii) R-4210-2022, HQD-2, document 3, p. 19 de 48. 
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Préambule : 

(i) 
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(ii) 

 

(iii) 
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Tableau synthèse de Bitfarms à partir des tableaux 3.6, 3.1 et 5.1 produits par HQD 
au dossier 

 

Questions : 

7.1 Le tableau 3.6 produit semble mentionner des besoins pour de nouveaux 
approvisionnements en énergie requis en hiver de l’ordre de 3,0 TWh. À terme, si 
le bloc dédié est octroyé, pouvez-vous décrire avec plus de détails les 
méthodologies utilisées pour établir des besoins supplémentaires de l’ordre de 3,0 
TWh strictement? 

7.2 Les données comparées des tableaux 3.6, 3.1 et 5.1 dans le tableau synthèse de 
Bitfarms indiquent des interruptions totales à terme de 0,11 TWh supplémentaire 
en scénario « rapide », par rapport au dossier de base déposé qui était de 0,10 TWh. 
Veuillez préciser sur combien d’heures d’interruption par année ces 100 000 MWh 
d’outil d’effacement, en situation d’élimination du bloc, peuvent être réconciliés en 
fonction de la puissance déjà octroyée et prévue au dossier actuel. 

Question 8 

Référence : 

(i) R-4210-2022, HQD-2, document 3, p. 14 de 78. 

Données en TWh 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032
Interuption chaînes de blocs si "rapide" (Tableau 3.6) 0,07 0,16 0,17 0,19 0,20 0,20 0,22 0,21 0,20 0,21
Interuption chaînes de blocs si "normal" (Tablesu 3.1) 0,07 0,08 0,10 0,11 0,12 0,13 0,14 0,14 0,14 0,14
Effacement chaîne de blocs si "éliminé" (Tableau 5.1) 0,00 0,00 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10
Écarts sur les interuptions si "rapide" vs "normal" 0,00 0,08 0,07 0,08 0,08 0,07 0,08 0,07 0,06 0,07
Écarts sur les interuptions si "rapide" vs "éliminé" 0,07 0,16 0,07 0,09 0,10 0,10 0,12 0,11 0,10 0,11
Achats en hiver si "rapide" (Tableau 3.6) 1,50 2,80 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00
Achats en hiver si "normal" (Tableau 3.1) 1,50 2,20 2,70 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00
Écarts sur achats en hiver si "rapide" vs "normal" 0,00 0,60 0,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Écarts sur achats en hiver si "rapide" vs "éliminé" 1,50 2,80 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00

Sommaire des impacts selon 3 scénario d'attribution



R-4210-2022 Le 6 mars 2022 
Demande de renseignements no 1 de Bitfarms à Hydro-Québec Distribution 

Page 12 sur 17 

Préambule : 

(i) 

 

Radio-Canada 8 h 54 | Mis à jour à 10 h 59 le 3 mars 2023 - Information publiée dans les 
médias à la suite du départ de David Saint-Germain, ex-vice-président aux technologies de 
la filiale d'Hydro-Québec Hilo : https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1960414/hilo-saint-
gernmain-depart-economie-energie. 

 

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1960414/hilo-saint-gernmain-depart-economie-energie
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1960414/hilo-saint-gernmain-depart-economie-energie
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Questions : 

8.1 Pouvez-vous confirmer que l’outil de gestion de la demande de puissance 
disponible avec les clients de chaînes de blocs, les données du tableau 3.3 
présentant la puissance pour chacun des secteurs émergents, est intégré ici à celui 
de l’électricité interruptible? 

8.2 Quel est le coût estimé en $/MW de l’outil de gestion de la demande offert par les 
clients en électricité interruptible en possibilité d’effacement de puissance pour 
Hydro-Québec Distribution? Quelle perte de revenu, sous forme de rabais tarifaire, 
Hydro-Québec Distribution doit-elle verser aux clients de la catégorie interruptible 
ici présentée pour bénéficier de l’outil de 877 MW en 2022-2023?  

8.3 Pouvez-vous donner plus de justifications sur la contribution de la filiale Hilo en 
tant qu’outil de gestion de la demande de puissance et surtout la méthodologie 
utilisée pour passer d’une prévision de 47 MW cette année- 2022-2023 à 621 MW 
plafonnés à partir de 2028-2029? 

8.4 Quel est le coût estimé en $/MW de l’outil de gestion de la demande offert par Hilo 
en possibilité d’effacement de puissance pour Hydro-Québec Distribution? Quel 
montant Hydro-Québec Distribution doit-elle verser à sa filiale pour bénéficier des 
47 MW en 2022-2023? 

8.5 Selon votre réponse à 8.4, veuillez confirmer l’ordre de grandeur de 136 $ par KW, 
ou 136 000 $ par MW calculés par le quotidien Le Devoir et rapportés dans les 
médias à la suite du départ de David Saint-Germain en tant que vice-président aux 
technologies de la filiale Hilo. 

Question 9 

Référence : 

(i) R-4210-2022, HQD-2, document 3, p. 19 de 48. 
(ii) R-4210-2022, HQD-2, document 3, p. 21 de 48. 

Préambule : 

(i) 
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(ii) 
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Questions : 

9.1 En vous basant sur les données du tableau 5.3 pour les besoins en puissance, 
lesquels des cinq secteurs émergents dans l’encadré en rouge sont prévus comme 
étant aussi des outils de gestion de la demande de la puissance? 

9.2 Selon les secteurs émergents identifiés en 9.1, de combien d’heures de contribution 
en puissance prévoyez-vous disposer pour chacun? (Par exemple : 300 heures pour 
les chaînes de blocs en réseau intégré et 100 heures pour les chaînes de blocs aux 
réseaux municipaux) 

Question 10 

Référence : 

(i) R-4210-2022, HQD-2, document 3, p. 51 de 78. 

Préambule : 

(i) 

 

Tentatives de calculs de coûts par MW de puissance de Bitfarms à partir du 
tableau 8.2 

 

10-11 11-12 12-13 13-14 14-15 15-16 16-17 17-18 18-19 19-20 20-21
Achat de puissance à la pointe d'hiver (Janvier)(MW) 600 600 125 800 750 650 300 225 0 675 100
Totale puissance achetée (MW-mois) 1050 1200 250 1600 2600 2300 1200 550 0 1325 200
Énergie appelée (TWh) 0,0077 0,0134 0,0041 0,0717 0,1277 0,0046 0,0003 0,0036 0,0000 0,0169 0,0000

Couts total - puissance et énergie ($) 2 100 000 $ 1 700 000 $ 1 200 000 $ 30 900 000 $ 25 300 000 $ 18 900 000 $ 14 700 000 $ 3 500 000 $ 0 $ 1 480 000 $ 50 000 $

Couts total - puissance et énergie ($) / (Janvier)(MW) 3 500 $ 2 833 $ 9 600 $ 38 625 $ 33 733 $ 29 077 $ 49 000 $ 15 556 $ NA 2 193 $ 500 $
Couts total - puissance et énergie ($) / (MW-mois) 2 000 $ 1 417 $ 4 800 $ 19 313 $ 9 731 $ 8 217 $ 12 250 $ 6 364 $ NA 1 117 $ 250 $
Coûts puissance seulement à la pointe hiver ($)
Coûts puissance seulement à la pointe hiver ($)/(Janvier)(MW)

Années historiques
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Questions : 

10.1 Nous avons tenté de calculer les ratios de coûts/MW historiques des achats de 
puissance totale et à la pointe d’hiver avec les données du tableau 8.2 ci-dessus. 
Nous avons aussi présenté les quantités d’énergie appelée en TWh pour en faciliter 
la comparaison avec le 0,1 TWh d’effacement disponible que représentent les 
clients chaînes de blocs.  Veuillez compléter ce tableau, les lignes en jaune, en 
isolant les coûts de la puissance à la pointe d’hiver en janvier pour pouvoir calculer 
un ratio coûts/MW de la puissance seulement pour la pointe d’hiver. 

10.2 Croyez-vous possible d’utiliser ce genre de ratio $/MW historique pour la puissance 
achetée sur les marchés de court terme pour pouvoir établir une base d’évaluation 
de la valeur ajoutée des clients en service non ferme par rapport aux clients en 
service ferme?  Merci de justifier votre réponse. 

Question 11 

Référence : 

(i) Site Web Hydro-Québec le 1er mars 2023 : 
https://www.hydroquebec.com/residentiel/espace-
clients/consommation/outils/utilisation-electricite.html 

Préambule : 

(i) 

 

Questions : 

11.1 Selon les données présentées par Hydro-Québec sur le site Web et l’extrait produit 
(sans piscine et spa, mais avec climatisation), la consommation annuelle en kWh 
d’une résidence est de 24 000 kWh, avec plus de la moitié en chauffage des espaces. 
Quel est l’ordre de grandeur de la puissance en KW d’une résidence de ce type en 
période de grands froids selon les données internes d’Hydro-Québec? 

https://www.hydroquebec.com/residentiel/espace-clients/consommation/outils/utilisation-electricite.html
https://www.hydroquebec.com/residentiel/espace-clients/consommation/outils/utilisation-electricite.html
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11.2 Selon votre réponse en 11.1, une puissance de 550 MW en service non ferme, donc 
550 000 KW d’effacement disponible pour 300 ou 100 heures, représente des 
besoins comblés de chauffage pour environ combien de résidences au Québec? 

Question 12 

Référence : 

(i) R-4210-2022, HQD-2, document 3.1, en liasse, décret 1697-2022. 

Préambule : 

(i) 

 

Questions 

12.1 En référence au décret 1697-2022, diriez-vous que des clients en service non 
fermes, qui seraient limités à 550 MW à terme, sont les responsables du 
« resserrement des bilans d’énergie et de puissance? »  Veuillez expliquer votre 
réponse. 

12.2 En référence au décret 1697-2022, est-ce que le bloc dédié pourrait aussi être vu 
comme un outil de gestion de puissance intéressant qui permet de financer « les 
besoins du Québec en énergie et les moyens de les satisfaire »? 
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